
L’indemnisation de l’accident du travail remplace-t-elle un
éventuel recours civil au Luxembourg ?

Réponse courte

L’indemnisation de l’accident du travail par l’Association d’assurance accident (AAA) remplace en principe tout

recours civil contre l’employeur au Luxembourg, dès lors que l’accident est reconnu et couvert par l’assurance

obligatoire. Le salarié ne peut donc pas engager d’action civile contre l’employeur pour le même préjudice, afin

d’éviter toute double indemnisation.

Une exception existe en cas de faute intentionnelle ou inexcusable de l’employeur  : dans ce cas, la victime

peut exercer un recours civil pour obtenir la réparation de préjudices non couverts par l’assurance, notamment les

dommages moraux ou exceptionnels. Par ailleurs, un recours civil contre un tiers responsable reste possible, mais

l’AAA est subrogée dans les droits de la victime à hauteur des prestations versées.

Définition

L’indemnisation des accidents du travail et des maladies professionnelles au Luxembourg relève d’un régime

d’assurance obligatoire, géré par l’Association d’assurance accident (AAA) conformément au Code de la sécurité

sociale. Ce régime vise à garantir la réparation des conséquences financières et physiques subies par le salarié à

la suite d’un accident survenu dans le cadre de son activité professionnelle. La législation encadre strictement la

possibilité pour la victime d’exercer un recours civil contre l’employeur ou un tiers, afin d’éviter toute double

indemnisation pour un même préjudice.

Conditions d’exercice

L’indemnisation par l’AAA intervient automatiquement dès lors que l’accident est reconnu comme accident du travail

ou maladie professionnelle, sous réserve du respect des conditions légales de déclaration et de reconnaissance. En

principe, l’action civile contre l’employeur est exclue lorsque l’accident est couvert par l’assurance obligatoire, sauf en

cas de faute intentionnelle ou inexcusable de l’employeur, conformément à l’article 121 du Code de la sécurité

sociale. Le recours contre un tiers responsable reste possible, mais l’AAA est subrogée dans les droits de la victime à

concurrence des prestations versées.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée dans la gestion des accidents du travail, conformément à

l’article L.241-1 du Code du travail. L’employeur doit également garantir la traçabilité des déclarations et des mesures

prises, et assurer un encadrement humain lors de la gestion des suites de l’accident.
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Modalités pratiques

Le salarié victime d’un accident du travail doit informer immédiatement son employeur, qui est tenu de déclarer

l’accident à l’AAA dans les délais légaux (article 100 du Code de la sécurité sociale). L’AAA prend en charge les frais

médicaux, verse les indemnités journalières et, le cas échéant, attribue une rente d’incapacité permanente. Si la

victime estime que l’employeur a commis une faute intentionnelle ou inexcusable, elle peut engager une action civile

pour obtenir la réparation du préjudice non couvert par l’assurance, notamment pour les dommages moraux ou les

préjudices exceptionnels.

En cas de responsabilité d’un tiers (par exemple, fournisseur ou client), la victime peut exercer un recours civil contre

ce tiers. Toutefois, l’AAA est subrogée dans les droits de la victime pour le montant des prestations déjà versées,

conformément à l’article 123 du Code de la sécurité sociale. L’employeur doit conserver une documentation précise

sur les circonstances de l’accident, les mesures de prévention et les démarches effectuées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de procéder à la déclaration rapide et complète de tout accident du travail auprès

de l’AAA, afin d’éviter toute contestation ou sanction administrative. Les employeurs doivent informer les salariés sur

la portée de l’indemnisation par l’AAA et sur les conditions restrictives du recours civil contre l’employeur. En cas de

suspicion de faute inexcusable, il est conseillé de consulter un conseil juridique spécialisé pour évaluer le risque de

contentieux et préparer la défense.

Les responsables RH doivent veiller à la traçabilité des démarches, à l’égalité de traitement entre salariés et à

l’encadrement humain des victimes d’accidents du travail. Il est également recommandé de mettre à jour

régulièrement les procédures internes de prévention et de gestion des accidents, en conformité avec la législation en

vigueur.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles 91 à 129 du Code de la sécurité sociale (Livre IV,

Titre I)

Assurance accident, notamment articles 100, 121,

123

Article L.241-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi du 17 juin 1994 Sécurité et santé des travailleurs au travail

Règlement grand-ducal du 24 novembre 2009 Déclaration et instruction des accidents du travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice Faute inexcusable de l’employeur
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L’indemnisation par l’AAA exclut en principe tout recours civil contre l’employeur, sauf en cas de faute intentionnelle ou inexcusable.

La reconnaissance de cette faute relève de l’appréciation souveraine des juridictions luxembourgeoises et suppose des preuves

circonstanciées. L’employeur doit veiller à la traçabilité des démarches et à l’égalité de traitement pour limiter les risques de

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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